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République libanaise 
Ministère de l�intérieur et des municipalités 
Direction générale des forces de sécurité intérieure  

No : 483/206 

Objet : Plainte déposée contre les autorités libanaises compétentes  
auprès du mécanisme des plaintes du Conseil des droits de l �homme 

[Ministère de l�intérieur et des municipalités 
Direction administrative commune 

No : 1033 

Date de réception : (illisible)] 

Ministre de l�intérieur et des municipalités 
Direction administrative commune 

Référence : demande no 1033 datée du 28 janvier 2015 
 
 

 Après avoir pris connaissance de la réponse de la Direction générale pour les 
affaires politiques et les réfugiés, et à la suite d�une conversation téléphonique avec 
l�un des responsables du Centre Nassim, M. Wadi al-Asmar, dans laquelle ce dernier a 
été informé de la suite donnée à la demande de licence, il ressort que le Ministère de a 
l�intention de poursuivre la procédure engagée, en coordination avec la direction 
susmentionnée. 
 
 
 

[Beyrouth, le 23/02/2015 

Inspecteur général des forces de sécurité intérieure ( illisible) 
Brigadier Antoine Boustani] 
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République libanaise 
Ministère de l�intérieur et des municipalités 
Direction générale pour les affaires politiques et les réfugiés 

No : 1788/4 

À l�attention de l�Inspection générale des forces de sécurité intérieure 

Objet : demande de création de l�association nommée « Centre Nassim  
pour la réhabilitation des victimes de la torture » à Boucharia (Matn) 

Référence : lettre no 218/206 datée du 28/01/2015 
 
 

 En réponse à la lettre susmentionnée sollicitant notre opinion au sujet de la 
création de l�association « Centre Nassim pour la réhabilitation des victimes de la 
torture » à Boucharia (Matn), nous vous informons que, compte tenu des enquêtes 
actuellement menées par le Ministère, il a été décidé de différer la création de cette 
association dans la mesure où celle-ci ne possède pas de siège et ne mène aucune 
activité, et ce jusqu�à ce que les intéressés soient consultées, sachant que, à ce jour, 
ces derniers n�ont adressé à la Direction générale aucune demande d�éclaircissement à 
cet égard. 

Beyrouth, le 4 février 2015 

[Directrice générale des affaires politiques et des affaires des réfugiés,  
Faten Younés] 

 






